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Choisir son Bon Bail Commercial :
Avantages et Pièges à Éviter
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Découvrez les types de baux commerciaux, leurs avantages et inconvénients. Consultez un
avocat spécialisé pour un choix éclairé et sans pièges.

Les baux commerciaux jouent un rôle essentiel dans le paysage entrepreneurial français,
régissant les relations entre les propriétaires fonciers et les entrepreneurs. Ces contrats, bien que
courants, sont loin d'être simples, car ils sont le fruit d'un équilibre subtil, façonné par des
décennies de jurisprudence et de législation. Dans ce contexte complexe, le recours à un avocat
spécialisé en bail commercial devient essentiel. Ce professionnel du droit guide, conseille et
représente à la fois les bailleurs et les locataires, veillant à la protection de leurs intérêts tout en
respectant le cadre légal en vigueur.

Le Bail Commercial Classique (3-6-9)

Définition :

Le bail commercial classique, couramment désigné sous le nom de "bail 3-6-9", tire son
appellation de sa durée initiale de neuf ans, divisée en trois périodes triennales. Il est encadré par
les articles L145-1 à L145-60 du Code de commerce. Ce type de bail offre une flexibilité au
locataire, lui permettant de mettre fin au contrat à la fin de chaque période triennale.

Avantages :

Stabilité : La durée de neuf ans assure au locataire une stabilité, cruciale pour le 
développement de son activité commerciale et l'amortissement de ses investissements.
Droit au Renouvellement : L'article L145-4 du Code de commerce garantit au locataire un 
droit préférentiel au renouvellement de son bail, sauf en cas de motif grave et légitime du 
bailleur.
Protection Renforcée : Le locataire bénéficie d'une protection accrue contre toute action 
arbitraire du bailleur. En cas de refus de renouvellement sans motif valable, le bailleur 
pourrait être contraint de verser une indemnité d'éviction.

Inconvénients :

Engagement à Long Terme : Malgré la possibilité de résiliation triennale, le locataire est 
engagé pour une durée minimale de trois ans, ce qui peut s'avérer contraignant.
Résiliation Complexe : La résiliation avant la fin d'une période triennale est soumise à des 
conditions strictes et peut entraîner des coûts importants pour le locataire.
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Pièges à Éviter :

Confusion des Types de Baux : Il est essentiel de ne pas confondre le bail commercial 
classique avec d'autres types de baux, car cela peut entraîner des conséquences juridiques 
et financières.
Vigilance sur la Révision de Loyer : L'article L145-38 du Code de commerce encadre la 
révision triennale du loyer. Il est impératif de bien comprendre les modalités de cette révision 
pour éviter des surprises.

Le bail commercial classique est un instrument juridique complexe, comportant à la fois des
avantages et des inconvénients pour le locataire. Sa maîtrise exige une connaissance approfondie
des dispositions légales et une vigilance constante lors de sa mise en œuvre. Pour garantir la
protection de ses droits et intérêts, il est fortement recommandé de solliciter l'expertise d'un 
avocat spécialisé en droit commercial lors de la rédaction, de la négociation ou de la résiliation
d'un tel bail.

[Continuez avec les autres sections de l'article, comme le bail professionnel, le bail dérogatoire, le
bail mixte, et le bail commercial saisonnier, en suivant une structure similaire.]

Conclusion

En vertu de l'article L145-1 du Code de commerce, le bail commercial confère au locataire un droit
au renouvellement du contrat. Cependant, chaque type de bail présente des spécificités qu'il est
essentiel de maîtriser. Ainsi, pour sécuriser son investissement, éviter les pièges et optimiser son
contrat de bail, le recours à un avocat spécialisé en droit immobilier commercial est vivement
recommandé. Ce professionnel du droit guidera les parties dans la rédaction du contrat, veillera
au respect des obligations légales et préviendra d'éventuels litiges.

 

Le Bail Professionnel

Définition :

Le bail professionnel est spécialement conçu pour les personnes exerçant des professions non
commerciales, principalement les professions libérales telles que les médecins, les avocats, ou les
architectes. Il est régi par les articles 57 A et suivants du Code de la construction et de l'habitation.

Durée et Conditions :

La durée minimale du bail professionnel est de six ans. Cependant, contrairement au bail
commercial, il n'y a pas de droit au renouvellement à l'issue de cette période. Les conditions de
résiliation sont généralement plus souples et peuvent être définies d'un commun accord entre les
parties.

Avantages :

Une Flexibilité Appréciable : Le bail professionnel offre une certaine flexibilité, notamment 
en matière de fixation du loyer et de ses modalités de révision, ce qui peut être 
particulièrement avantageux dans un contexte économique fluctuant.
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Adaptation aux Professions Libérales : Ce type de bail est particulièrement adapté aux 
besoins et contraintes des professions libérales, offrant un cadre juridique adéquat sans les 
contraintes du bail commercial.

Inconvénients :

L'absence de droit au renouvellement est le principal inconvénient de ce bail. Le locataire ne
bénéficie pas de la même protection que dans le cadre d'un bail commercial et peut se voir
contraint de quitter les lieux à l'issue du contrat.

Pièges à Éviter :

Il est essentiel de bien vérifier son éligibilité à ce type de bail. En effet, si l'activité exercée sur les
lieux devient commerciale, le bail peut être requalifié en bail commercial, avec toutes les
conséquences juridiques que cela implique.

Le Bail Dérogatoire (ou Bail Précaire)

Définition :

Le bail dérogatoire, régi par l'article L145-5 du Code de commerce, est un contrat de location de
courte durée ne pouvant excéder trois ans. À l'issue de cette période, le bail ne peut être
renouvelé dans les mêmes conditions sans risquer une requalification en bail commercial.

Avantages :

Une Durée Contractuelle Courte : La principale caractéristique de ce bail est sa durée 
limitée, offrant une grande souplesse tant pour le locataire que pour le bailleur.
Souplesse Contractuelle : Le bail dérogatoire permet aux parties de définir librement la 
plupart des clauses du contrat, offrant une marge de manœuvre appréciable.

Inconvénients :

L'absence de droit au renouvellement et la précarité inhérente à ce type de contrat sont les
principaux inconvénients. Le locataire ne bénéficie pas de la sécurité offerte par un bail
commercial.

Pièges à Éviter :

Il est crucial de veiller à ne pas dépasser la durée maximale de trois ans pour ce type de bail. Tout
dépassement pourrait entraîner une requalification en bail commercial, avec toutes les obligations
qui en découlent.

Le choix entre un bail professionnel et un bail dérogatoire dépendra essentiellement de la nature
de l'activité exercée et des besoins spécifiques du locataire et du bailleur. Chaque type de bail
présente des avantages et des inconvénients qu'il convient de peser soigneusement avant toute
décision. Dans tous les cas, il est vivement recommandé de consulter un avocat spécialisé en
droit immobilier commercial pour s'assurer de la conformité du contrat avec la réglementation en
vigueur et éviter tout risque juridique.
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Le Bail Mixte

Définition :

Le bail mixte est un contrat de location qui permet au locataire d'utiliser les locaux à la fois à des
fins professionnelles et d'habitation. Il est régi par les dispositions du Code civil relatives aux baux
d'habitation et, pour la partie professionnelle, par les dispositions du Code de commerce ou du
Code de la construction et de l'habitation, selon la nature de l'activité exercée.

Avantages :

Une Solution Polyvalente : Le bail mixte offre une grande polyvalence en permettant au 
locataire de combiner vie professionnelle et personnelle au sein d'un même lieu. Cela peut 
engendrer des économies substantielles en termes de loyer et de charges.
Adaptation Aux Professions À Domicile : De nombreuses professions, notamment 
libérales, nécessitent un espace de travail mais pas nécessairement un local commercial. Le 
bail mixte répond parfaitement à cette demande, offrant un cadre légal adapté.

Inconvénients :

Réglementations Spécifiques : Le bail mixte est soumis à un ensemble de réglementations 
spécifiques, notamment en matière de durée, de résiliation ou de révision du loyer. Ces 
réglementations peuvent différer selon que l'on se trouve dans le cadre d'un bail d'habitation 
ou d'un bail professionnel.
Complexité Administrative : La gestion d'un bail mixte peut s'avérer plus complexe, 
notamment en matière fiscale, avec des obligations déclaratives distinctes pour la partie 
habitation et la partie professionnelle.

Pièges à Éviter :

Conformité Avec Les Règles D'Urbanisme : Il est impératif de s'assurer que l'usage mixte 
des locaux est conforme aux règles d'urbanisme en vigueur. Certains plans locaux 
d'urbanisme peuvent, par exemple, interdire l'exercice d'une activité professionnelle dans 
certaines zones résidentielles.
Définition Claire Des Zones : Il est essentiel de bien définir, dans le contrat de bail, les 
zones dédiées à l'usage professionnel et celles réservées à l'habitation. Cette distinction est 
cruciale pour éviter tout litige ultérieur, notamment en cas de dégâts ou de troubles de 
voisinage.

Le bail mixte est une solution adaptée pour de nombreux professionnels souhaitant allier vie
professionnelle et personnelle. Toutefois, sa mise en œuvre nécessite une attention particulière
aux nombreuses réglementations en vigueur. Afin de sécuriser au mieux ce type de contrat, il est
vivement recommandé de solliciter l'expertise d'un avocat spécialisé, qui saura guider le bailleur et
le locataire dans la rédaction et la gestion de leur bail mixte.

 

Le Bail Commercial Saisonnier

Définition :
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Le bail commercial saisonnier est un contrat de location spécifiquement conçu pour les activités
commerciales qui ne s'exercent que pendant une période déterminée de l'année. Il est régi par
l'article L145-34 du Code de commerce qui stipule que ce bail ne peut excéder une durée de 24
mois.

Durée et Spécificités :

La durée du bail commercial saisonnier est, par essence, limitée. Elle ne peut dépasser deux
années et est généralement conclue pour une saison, que ce soit estivale, hivernale ou autre.
Contrairement au bail commercial classique, le bail saisonnier ne confère pas au locataire le statut
de commerçant et ne lui octroie pas le droit au renouvellement du bail à l'issue de la période
convenue.

Avantages :

Adaptabilité Aux Activités Saisonnières : Ce type de bail est particulièrement adapté aux 
activités qui connaissent des pics d'activité à certaines périodes de l'année, comme les 
commerces balnéaires, les stations de ski ou encore les boutiques éphémères lors 
d'événements festifs.
Flexibilité Contractuelle : Le bail commercial saisonnier offre une grande flexibilité, tant 
pour le bailleur que pour le locataire. Les parties peuvent négocier librement les termes du 
contrat, à condition de ne pas dépasser la durée maximale prévue par la loi.

Inconvénients :

Absence De Droit Au Renouvellement : L'un des principaux inconvénients de ce type de 
bail est l'absence de droit au renouvellement pour le locataire. À l'expiration du bail, le 
bailleur est libre de ne pas renouveler le contrat ou de le renouveler avec un autre locataire.
Précarité Du Statut : Le locataire ne bénéficie pas du statut protecteur de commerçant, ce 
qui le rend plus vulnérable face au bailleur, notamment en cas de litige.

Pièges à Éviter :

La Définition Précise De La Durée : Il est essentiel de bien définir la durée du bail dans le 
contrat pour éviter toute ambiguïté. Une durée imprécise pourrait entraîner des litiges entre 
les parties.
Vigilance Sur Les Conditions De Renouvellement : Même si le droit au renouvellement 
n'est pas garanti, il est crucial de bien stipuler dans le contrat les conditions de 
renouvellement si les parties souhaitent poursuivre leur collaboration à l'issue de la période 
initiale.

Le bail commercial saisonnier est un outil juridique adapté aux spécificités des activités
saisonnières. Toutefois, sa mise en œuvre nécessite une grande vigilance et une connaissance
approfondie des dispositions légales en vigueur. Afin d'assurer la sécurité juridique de ce type de
contrat, il est fortement recommandé de solliciter l'expertise d'un avocat spécialisé en droit
commercial. Celui-ci pourra guider les parties dans la rédaction du contrat, veiller au respect des
dispositions légales et prévenir d'éventuels litiges.

Conclusion Générale :

Pour récapituler, les différents types de baux commerciaux offrent des avantages et des
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inconvénients spécifiques. Le bail commercial classique (3-6-9) assure la stabilité au locataire,
mais l'engage sur le long terme. Le bail professionnel est flexible, mais ne confère pas le droit au
renouvellement. Le bail dérogatoire est court et souple, mais précaire. Le bail mixte permet la
polyvalence, mais nécessite de respecter les réglementations spécifiques. Le bail commercial
saisonnier s'adapte aux activités saisonnières, mais ne garantit pas le renouvellement.

Il est crucial de bien choisir le type de bail en fonction de l'activité et des besoins spécifiques.
Dans tous les cas, il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit immobilier
commercial pour éviter les pièges et optimiser le contrat de bail. En fin de compte, la réussite
d'une entreprise dépend en partie de la prudence et de l'expertise juridique dans le choix de son
bail commercial.
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